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DES BACS DE DÉNEIGEMENT EN LIBRE 

SERVICE POUR LES AUTOMOBILISTES ! 

COMMUNIQUE DE PRESSE – LUNDI 5 FEVRIER 2018 

 
La ville de Coulaines met à la disposition des automobilistes et des habitants de la 

commune des bacs de déneigement contenant des mélanges de sel et de sable. 

 

 
De quoi s’agit-il ? 
Ce nouveau dispositif, en libre-service, a pour objectif de faciliter le 
redémarrage des automobilistes situés en bord de route en cas 
d’épisodes neigeux. 
 
Le mélange sable-sel est exclusivement réservé au sablage de la 
chaussée et ne doit en aucun cas être utilisé à d’autres fins. 
 

 

Où trouver les bacs de déneigement ? 

7 bacs sont à la disposition des habitants aux points suivants dont 2 sont situés à la limite Le Mans / 

Coulaines : 

 

- 23, rue de Paris 

- 9, rue du Plessis 

- 17, rue des Vignes 

- 23, rue Georges Courteline 

- 23, allée Jean Giraudoux, 

- 42, allée Jean Giraudoux 
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